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Point unique à l’ordre du jour : Approbation des modifications des statuts : 

- Amendements de l’article 34 : 
 
« Lors d’un match de championnat la participation de joueurs licenciés auprès de la 
FLBB est limitée comme suit : 

・ sont admis au maximum 2 joueurs masculins licenciés auprès d’une fédération 

nationale de basketball n’ayant pas encore atteint l’âge de 33 ans à la date du match 

・ sont admis au maximum 2 joueurs féminins licenciées auprès d’une fédération 

nationale de basketball  n’ayant pas encore atteint l’âge de 33 ans à la date du 
match. » 

 
- Amendements de l’article 35 : 

 
« Aucun joueur (ni masculin ni féminin) licencié auprès d’une fédération nationale de 
basketball  n’ayant pas encore atteint l’âge de 33 ans au moment du déroulement de 
la Coupe BASCOL n’est admis à participer à la Coupe BASCOL. » 
 

- Amendements de l’article 36 : 
 
« Au cas où un joueur est licencié auprès d’une fédération nationale de basketball, 
celui-ci n’est aux fins des présents statuts plus considéré comme disposant d’une 
licence, si ce joueur répond aux conditions suivantes : 
‐	le joueur n’a joué aucun match en championnat  
et 
‐	le joueur informe son club, la fédération nationale de basketball auprès de laquelle 
il est licencié et le Comité BASCOL de sa demande en annulation de sa licence.» 
 

- Document « Cotisation et Amendes » :  

Les cotisations et amendes auxquelles il est fait référence dans les statuts sont écartées 
des statuts et reprises dans le document « Cotisation et Amendes »  

 


